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ANNEXE J - GRILLES DES SPÉCIFICATIONS

En vigueur le _______ 2015 Zone Fr-030

1. USAGES AUTORISÉS

2. USAGES PARTICULIERS

2.1 Spécifiquement permis

Industrie de première transformation de la ressource forestière de la classe d'usages "I1 - Industrie à faible impact"

2.2 Spécifiquement interdit

3. IMPLANTATION ET DIMENSIONS DU BÂTIMENT PRINCIPAL

3.1 Implantation Normes particulières

4. AUTRES NORMES PARTICULIÈRES

Affichage Type de milieu 3 - Mixte, public et récréatif

Marge de recul arrière minimale

3.2 Dimensions Normes particulières

Hauteur minimale

Hauteur maximale

Marge de recul latérale minimale

Marge de recul latérale combinée minimale

Marge de recul avant minimale

Mesures de mitigation Mesures de mitigation particulières relatives à l'entreposage dans certaines zones, art. 321
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